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I. LE CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 
 
Textes de référence : code du patrimoine, articles L. 621-30 à L. 621.32, et article R. 621-92 à R. 621-95. 

 

1. LES ABORDS : PERIMETRE DE 500 M OU PDA, PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS 

Selon le code du patrimoine (art. L.621-30), « les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment 
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords ». Les abords constituent ainsi 
une servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un but de protection, de 
conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. 

Lors de l’inscription ou du classement d’un monument historique, un périmètre des abords de 500 m 
est automatiquement généré ; ce périmètre couvre indistinctement l’ensemble du territoire situé à 
moins de 500 m de tout point du monument.  

Le périmètre délimité des abords (PDA) se substitue au périmètre de 500 m et cerne de manière 
raisonnée la partie du territoire cohérente avec le ou les monuments historiques concernés, ou dont la 
présence participe à leur conservation ou à leur mise en valeur. Il permet d’exclure les parties 
dépourvues d’enjeux patrimoniaux en lien avec le monument. 

 

2. PROCEDURE DE CREATION DES PDA 

L'article L. 621-31 du code du patrimoine dispose que les PDA peuvent être créés à tout moment. Les 
études menées au moment de la protection d’un édifice au titre des monuments historiques, ainsi que 
dans le cadre de l’élaboration, la révision ou la modification d’un document d’urbanisme constituent 
cependant des moments privilégiés pour initier ce type de réflexion. La création peut se faire soit à 
l’initiative de l’ABF, soit à l’initiative de l’autorité compétente en matière de document d’urbanisme, 
étant précisé que le PDA ne pourra pas être créé sans l’accord de l’ABF. Ces projets de PDA sont 
susceptibles d’amélioration dans le cadre du dialogue assuré entre l’ABF, l’autorité compétence en 
urbanisme et les communes concernées. 

Dans tous les cas également, une enquête publique est nécessaire ; à cet égard, la procédure sur le 
document d’urbanisme permet de mutualiser cette étape importante de consultation et de 
participation du public, préalable à la validation. 

Au cours du travail sur le document d’urbanisme, il revient à l’autorité compétente de consulter, le cas 
échéant, les autres communes intéressées par les projets de PDA. 

Au terme de la finalisation du document d’urbanisme, l’organe délibérant de l’autorité compétente 
arrête son document d’urbanisme et se prononce sur les projets de PDA ; l’enquête publique prévue 
pour le document d’urbanisme portera également sur les projets de PDA (art. R. 621-93 du code du 
patrimoine). Les propriétaires des monuments seront consultés à cette occasion par le commissaire-
enquêteur. 

Au terme de la procédure, en cas d’accord de l’ABF et de l’autorité compétente sur les éventuelles 
adaptations des PDA proposées, le cas échéant, par le commissaire-enquêteur, les PDA sont créés par 
arrêté du préfet de région. 

Les PDA entrent en vigueur après les mesures règlementaires de publicité : notification de l'arrêté par 
le préfet de région à l'autorité compétente pour le document d'urbanisme, affichage dans les mairies 
concernées et au siège de l'autorité compétente pour le document d'urbanisme, mention de cet 
affichage dans un journal diffusé dans le département, publication au RAA de l'État dans le département 
concerné. 
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3. PRECISIONS 

Rappel de la circulaire de 2004 sur les PPM : avant la règlementation sur les PDA, la création des PPM 
(loi SRU, 2000) avait donné lieu à la publication d'une circulaire en 2004 qui précisait que l'outil devait 
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"réserver l'action de l'ABF aux zones les plus intéressantes situées autour d'un monument historique et 
d'exclure de son champ d'intervention obligatoire celles qui sont dénuées d'intérêt patrimonial et 
paysager. (…) Ainsi, dans les zones urbaines banales ou disparates, autour de monuments sans lien avec 
le tissu environnant, le nouveau périmètre doit se limiter à la proximité immédiate du monument". Ces 
objectifs permettent de préciser la démarche engagée dans l'élaboration du projet de PDA. 

Chaque monument historique génère son propre périmètre délimité des abords. Lorsque deux 
périmètres se juxtaposent, ou se superposent, et que les enjeux le justifient, un PDA peut concerner 
plusieurs monuments historiques. 

Il est demandé que le PDA s'attache à suivre le découpage parcellaire. 

Selon le code du patrimoine, article L. 621-30 : "La protection au titre des abords s'applique à toute 
partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement protégé. 

La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles protégés 
au titre des monuments historiques ou situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé 
en application des articles L.631-1 et L.631-2. 

Les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L.341-1 du code de l'environnement 
ne sont pas applicables aux immeubles protégés au titre des abords." 

 

4. IMPACT SUR LES AUTORISATIONS DE TRAVAUX 

Dans le périmètre de 500 mètres autour d'un monument historique, les travaux sur un immeuble, bâti 
ou non bâti, sont soumis à l’accord de l'architecte des Bâtiments de France (ABF) lorsque cet immeuble 
est situé dans le champ de visibilité du monument historique. Les travaux situés hors du champ de 
visibilité d'un monument historique ne sont pas soumis à l’accord de l'ABF ; ce dernier peut cependant, 
en fonction du projet et des enjeux, formuler des observations ou des recommandations sur le projet 
présenté. 

Dans les PDA / périmètres délmités des abords de monuments historiques, le critère de covisibilité ne 
s'applique pas : tous les travaux sur un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des périmètres 
délimités des abords, sont soumis à l'accord de l'ABF, lequel étend sa vigilance sur les abords eux-
mêmes par-delà la conservation ou à la mise en valeur du ou des monuments historiques. 

Dans les abords, « les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non 
bâti, protégé au titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. L'autorisation peut être 
refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à la 
conservation ou à la mise en valeur d'un monument historique ou des abords » (code du patrimoine, 
art. L.621-32). 

o Travaux soumis à une autorisation au titre du code de l'urbanisme . 

Selon l'article L.632-2 du code du patrimoine, « le permis de construire, le permis de démolir, le permis 
d'aménager, l'absence d'opposition à déclaration préalable, l'autorisation environnementale prévue par 
l'article L. 181-1 du code de l'environnement ou l'autorisation prévue au titre des sites classés en 
application de l'article L. 341-10 du même code tient lieu de l'autorisation prévue à l'article L. 632-1 du 
code du patrimoine si l'ABF a donné son accord, le cas échéant assorti de prescriptions motivées. À ce 
titre, il s'assure du respect de l'intérêt public attaché au patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel 
ou urbain, à la qualité des constructions et à leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant ». 
L'ABF s'assure ainsi que les travaux ne portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du 
ou des monuments historiques, ni aux abords de ces monuments en tant que tels. 

Possibilité de recours. En cas de désaccord avec l'avis de l'ABF, l'autorité compétente pour délivrer 
l'autorisation d'urbanisme peut faire recours contre cet avis auprès du préfet de région, dans les sept 
jours après réception de l'avis. Le demandeur peut lui-même faire recours auprès du préfet de région, 
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dans les deux mois après avoir reçu la décision de l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation 
d'urbanisme, si cette décision est basée sur un refus d'accord de l'ABF. Pour la bonne compréhension 
de ces possibilités de recours, voir l'article L. 632-2 III du code du patrimoine et les articles R. 423-68 et 
R. 424-14 du code de l'urbanisme. 

o Travaux non soumis à une autorisation au titre du code de l'urbanisme.  
Selon l'article R. 621-96 du code du patrimoine, les travaux non soumis à une autorisation délivrée en 
application du code de l'urbanisme ou du code de l'environnement doivent faire l'objet d'une demande 
d'autorisation déposée en mairie. Le dossier précise notamment la qualité du demandeur (propriétaire, 
mandataire, personne autorisée à exécuter les travaux…), la localisation du ou des terrains (adresses 
précises) et leur superficie, ainsi que la nature des travaux envisagés. Pour plus de précision, voir les 
articles R. 621-96 à R. 621-96-17 de ce code). 
 
Par-delà cette présentation succincte des régimes d'autorisation de travaux et de recours, il est 
conseillé de se reporter aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur sur le site legifrance.fr 
où il sera possible de prendre connaissance des textes de manière complète. 
 

5. SYNTHESE POUR LA COMMUNE DE SAINT SULPICE SUR RISLE 

Nombre de Monuments Historiques 1 

Règlement urbain en vigueur PLUi du Pays de l’Aigle, juin 2017 

Autorité compétente Pays de l’Aigle 

Le présent dossier porte sur le dolmen , l’usine Bohin et l’église de Saint-Sulpice sur Risle font l’objet d’un 
second dossier. 
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II. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE 
1. SITUATION 

Saint-Sulpice-sur-Risle est un village français, situé dans le département de l’Orne et la région de 
Basse-Normandie. 
La commune s’étend sur 28,5 km² et compte 1 670 habitants (INSEE 2019).  
Entouré par les communes de L’Aigle, Saint-Martin-d’Écublei et Saint-Michel-Tubœuf, Saint-
Sulpice-sur-Risle est situé à 45 km au Sud-Ouest d’Évreux la plus grande ville à proximité. 
La ville est traversée par la rivière la Risle. 
 

2. SYNTHESE HISTORIQUE 

La commune de Saint-Sulpice-sur-Risle s’est bâtie autour d’un prieuré fondé en 1060 par les 
seigneurs de l’Aigle. 
Rattaché au collège des jésuites d’Orléans en 1619, il est vendu comme bien national en 1793.  
Des bâtiments d’habitation de ce prieuré subsistent un élégant corps de logis du XVIe siècle voisin 
direct de l’Église. Un bourg de taille modeste est bâti aux abords directs de l’édifice religieux. 
L’usine Bohin, est achetée en 1866. Elle comprenait à l’époque une fonderie, une tréfilerie de 
cuivre, une épinglerie et une aiguillerie. Reconstruite en grande partie vers 1880 par Benjamin 
Bohin, la tréfilerie d’aiguilles et d’épingles avait pris sa véritable dimension industrielle à partir de 
1856. 
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III. LE MONUMENT HISTORIQUE 
Les données présentées correspondent aux informations communiquées par les services de l'État, base 
Mérimée et archives de l'UDAP.  

1. Dolmen 

Localisation : 

5050 Le Jarrier  
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Saint-Sulpice-sur-Risle 
Références cadastrales : 

AD 154 
Date et niveau de protection : 

Classement par arrêté du 24 août 1976 
Précision sur la protection de l’édifice :  

Dolmen 

Auteur de l'édifice 

- 
Description  
Le dolmen du Jarrier est défini dans « Archéologie et Pittoresque » au début du XXe siècle comme un 
ensemble formé par une table soutenu par quatre supports. 
Le dolmen s’installe sur un sol artificiel, composé de silex broyés et de sable, fortement pressés et 
battus ensemble. 

 

IV. CONTEXTE HISTORIQUE, URBAIN ET PAYSAGER DES MONUMENTS HISTORIQUES 
 

1. ANALYSE DU DEVELOPPEMENT URBAIN 

Saint-Sulpice-sur-Risle apparaît au début du XIXe siècle, comme un bourg de taille très modeste. 
Le territoire présente de nombreuses fermes isolées. 
La comparaison entre le cadastre napoléonien et la commune actuelle montre une extension urbaine 
limitée principalement sous forme de lotissement pavillonnaire. 
Construction de nombreuses infrastructures : voies ferrées, routes départementales (D930 et D918) 
 
De grandes infrastructures sont venues modifier le paysage direct du bourg de Saint-Sulpice-sur-Risle. 
Au Nord des Monuments Historiques, la départementale 930 dessert le bourg depuis l’Aigle, au sud la 
voie ferrée marque la limite du lieu-dit Le Jarrier.  
En dehors de la voie ferrée et de quelques constructions agricoles, le lieux dits du Jarrier semble avoir 
peu évolué. 
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Cadastre dit napoléonien, 1820,  Saint-Sulpice-sur-Risle, AD de l’Orne 
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Photographie aérienne avec cadastre, 2020; Base SIG geoportail.gouv.fr 

 

2. ENVIRONNEMENT ACTUEL DES MONUMENTS HISTORIQUES, CARACTERISTIQUES DES 

ABORDS 

Le paysage environnant le dolmen est agricole.  
En dehors de la ferme du Jarrier il n’y a pas de construction. 
Notons le petit bois qui borde la ferme à l’Ouest.  
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3. VUES SUR LE MONUMENT 
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Le Dolmen est quasi invisible depuis les abords directs. Son gabarit réduit mais aussi la densité des haies 
bocagères bloque les vues qui pourraient exister sur le dolmen. 
Notons que lors de la visite de site, en mars, malgré  des essences caduques, le dolmen n’a pas pu être 
vu directement. 
 

V. DEFINITION DU PROJET DE MODIFICATION DU PERIMETRE DE PROTECTION 
1. ANALYSE DU PERIMETRE ACTUEL 

 
Le dolmen, protégé au titre des Monuments Historiques, génère un rayon de protection de 500m. Cette 
servitude a pour objectif de préserver le caractère du monument historique lui-même mais aussi de son 
environnement. Ainsi, «un immeuble situé dans le champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit, ne 
peut faire l’objet, tant de la part des propriétaires privés que des collectivités et établissements publics, 
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d’aucune modification ou transformation de nature à en affecter l’aspect, sans une autorisation 
préalable.» (Articles L.621-31 et 32 du Code du patrimoine). 
 

2. ENJEUX DE PRESERVATION ET DE VALORISATION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 PRISE EN COMPTE DES ABORDS DANS LE PLU 

La sectorisation du PLUi prend en compte le caractère paysager du secteur. 
Les parcelles sont classées en zone N ou en Espace Boisé Classé. 
Les haies qui bordent la parcelle de la ferme sont protégées. e 
 

 ENJEUX A PRENDRE EN COMPTE DANS LA DEFINITION DU PDA 

L’analyse du territoire permet de dégager plusieurs enjeux : 

> Veiller à une évolution harmonieuse du bâti existant (ferme) 
> Veiller à une évolution harmonieuse des limites entre domaine public et privé (haies, clôtures) 
> Prendre en compte la visibilité relative du dolmen 

 

3. PROPOSITION DE PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS 

o Description du périmètre proposé 
Le périmètre délimité des abords (PDA) proposé a pour objectif de garantir la qualité architecturale, 
urbaine et paysagère des abords qui forment l’environnement du dolmen. 
Le PDA a été définis afin de pouvoir conserver un regard sur les abords directs du dolmen. 
Ainsi seules les parcelles de la ferme sont conservées dans l’espace protégé.  
 

 

 
 
SURFACE DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ACTUEL : 796 742 m² (79,67 ha) 
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SURFACE DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITE DES ABORDS PROPOSE : 984 33 m² (9,84 ha) 
 
 


